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21 mars 2008
Décret portant assentiment à l'accord de coopération du 2 mars 2007 entre l'État
fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-capitale
relatif à l'exécution de la convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction,
faite à Paris le 13 janvier 1993

Session 2007-2008.
Documents du Parlement wallon, 732 (2007-2008). N  1 et 2.os

Compte rendu intégral, séance publique du 19 mars 2008.
Discussion - Votes.

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit:

Art. unique.
Assentiment est donné à l'accord de coopération du 2 mars 2007 entre l'État fédéral, la Région flamande,
la Région wallonne et la Région de Bruxelles-capitale relatif à l'exécution de la convention sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur
leur destruction, faite à Paris le 13 janvier 1993.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge .
Namur, le 21 mars 2008.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,

A. ANTOINE

Le Ministre du budget, des Finances et de l'Équipement,

M. DAERDEN

Le Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique,
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Ph. COURARD

Le Ministre de l'Économie, de l'Emploi, du Commerce extérieur et du Patrimoine,

J.-C. MARCOURT

La Ministre de la Recherche, des Technologies nouvelles et des Relations extérieures,

Mme M.-D. SIMONET

Le Ministre de la Formation,

M. TARABELLA

Le Ministre de la Santé, de l'Action sociale et de l'Égalité des Chances,

D. DONFUT

Le Ministre de l'Agriculture, de la Ruralité, de l'Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN


